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L’histoire du barreau de Bruxelles méritait une grande synthèse, celui-ci ayant été un témoin important, si pas un acteur privilégié de plusieurs des grands débats qui ont animé l’histoire de la Belgique contemporaine. Vivement soutenu par les bâtonniers des deux ordres français et néerlandais d’avocat, on pouvait craindre cependant la rédaction d’un panégyrique commémoratif, surtout destiné à renforcer l’identité et la cohésion d’une profession de plus en plus diversifiée et éclectique, et à satisfaire la « curiosité d’érudit » dans laquelle « les avocats s’épanouissent volontiers » (p. 15).

L’intention avouée des deux auteurs, historiens avertis du droit et de la justice contemporaine, est au contraire de révéler la richesse d’une histoire phagocytée par quelques mythes, et de dénoncer à cette occasion les errements du barreau dans la conservation de ses archives. Exigence élémentaire, du point de vue de l’historien, qui a déjà porté quelques fruits, semble-t-il, puisque les ordres se sont penchés récemment sur la question de leurs archives. Si le prestigieux ouvrage de Bart Coppein et de Jérôme de Brouwer a  donc certainement rencontré certaines aspirations des avocats du barreau de Bruxelles, leur sagacité et leur volonté d’inscrire ce barreau dans l’histoire a largement permis de dépasser le cadre de son bicentenaire.  L’anniversaire fêté lors de la parution du livre n’aura été que le prétexte à une inédite enquête historique au travers des archives du Conseil de l’ordre des avocats, qui constituent la principale source de cette œuvre à quatre mains.

Les difficultés signalées par les deux auteurs pour dépouiller ces archives éparses ne les ont donc pas empêchés de faire renaître de larges pans oubliés de l’histoire du barreau de Bruxelles et, par extension, de la profession d’avocat en Belgique.  La période couverte, contrairement à ce qu’annonce le titre, s’étend principalement des origines du barreau, au sein des Pays-Bas autrichiens au 18e siècle, jusqu’à la scission de celui-ci en deux ordres, l’un français et l’autre néerlandais, en 1984.

Le temps des fondations (1811-1836) montre l’évolution des conditions d’exercice d’une profession soumise aux aléas des changements de régime multiples qu’ont connu nos régions depuis la fin du 18e siècle jusqu’à l’indépendance. On se rappelle à cette occasion que la transformation du métier d’avocat en un Ordre professionnel, chargé d’admettre les avocats au « Tableau » et responsable de leur discipline, est une œuvre essentiellement napoléonienne. C’est la pérennité de cette institution, désormais bicentenaire, qui a permis de pouvoir si bien en écrire l’histoire. La dimension disciplinaire n’est d’ailleurs pas anecdotique, en cette période bousculée au cours de laquelle nombre d’avocats se mêleront aux luttes politiques qui animent le début du 19e siècle. En témoignent de nombreuses affaire et personnalités, mises au jour dans ce premier chapitre de l’ouvrage. Particulièrement intéressant, également, est le récit des débats qui ont entouré l’institution de l’avocat à la Cour de cassation, en 1832 (voy. aussi F. Muller, La Cour de Cassation à l’aune des rapports entre pouvoirs, Bruxelles, la Charte, 2011). La crainte de porter atteinte à l’indépendance du barreau est très discutée au sein de l’Ordre, des dissensions apparaissent, dont l’ouvrage fait largement état, mais qui s’apaisent progressivement, comme en témoigne un chapitre spécifique du livre consacré à l’histoire du barreau de Cassation au 19e siècle.

Le royaume des avocats (1836-1883) témoigne de l’apogée du rôle politique des avocats, acteurs essentiels de la Belgique « libérale et bourgeoise », pour reprendre les mots de Eliane Gubin et Jean-Pierre Nandrin. Une page importante de l’histoire nationale se voit ainsi éclairée sous un nouveau jour, celui de l’autre vie professionnelle de plusieurs figures politiques et académiques ayant marqué le 19e siècle : de l’ancien Palais de justice à la création de la Conférence du Jeune Barreau, en passant par la mise en place de la première revue juridique, La Belgique judiciaire, ou les procès retentissants auxquels ils ont participé. La construction du nouveau Palais de Justice de Bruxelles, inauguré en 1883, consacre définitivement l’identité d’un barreau décomplexé, rajeuni, qui ne se résume plus seulement à quelques personnalités, mais s’installe au cœur du nouveau palais, quitte à affronter les autorités judiciaires pour ce faire, et qui s’engage dans de nombreux projets nationaux et internationaux, tels le Journal des tribunaux ou le premier Congrès international des avocats.  Seules ombres au tableau, si l’on peut dire, de cette Fin de siècle (1883-1914) : les discussions relatives à la féminisation et à l’emploi de la langue flamande. Le poids des traditions embrume constamment ces débats, dont les conclusions nous semblent si évidentes aujourd’hui.

Le 20e siècle des avocats ne se résume pas aux temps de guerre, même si celles-ci sont l’occasion d’actes héroïques qui vont symboliser pour longtemps l’identité des avocats bruxellois. Les attitudes de Léon Théodor et Adolphe Max face à l’occupant allemand lors de la Première Guerre mondiale, ou la résistance et l’assassinat du bâtonnier Louis Braffort lors de la Seconde Guerre mondiale, témoignent de l’immense difficulté à faire valoir l’indépendance de l’avocat en période d’occupation militaire, et demeurent des figures exemplaires qui n’appartiennent pas qu’aux avocats.  Mais les auteurs mettent justement  en évidence les autres péripéties du barreau bruxellois au 20e siècle : les femmes vont désormais être admises comme avocate, et la langue flamande acquérir la place qui devait lui revenir (au point de scinder le barreau bruxellois en deux ordres distincts en 1984) ; les controverses relatives aux avocats « d’affaire » vont naître dès l’entre-deux-guerres, et persistent encore aujourd’hui, eu égard à la crainte que ces « affaires » exercent une trop grande emprise sur l’indépendance des avocats ; l’aide juridique pour les personnes démunies est également institutionnalisée à l’occasion de la réforme judiciaire de 1967, à laquelle le barreau de Bruxelles a largement contribué.

Au final, le mérite essentiel de l’ouvrage est d’avoir exhumé les archives de l’Ordre des recoins sombres où elles étaient conservées, et de les avoir largement présentées, citées et commentées par rapport aux travaux existant. Une très belle synthèse, en conclusion, où l’histoire de l’institution est étroitement mêlée à l’histoire des hommes qui l’ont composé, ce qui rend cette histoire particulièrement attractive et agréable à parcourir. Et ce récit, conformément à la volonté de ses auteurs, fourmille de questions et de problèmes qui n’attendent que de nouveaux chercheurs pour être étudiés, et permettre alors d’affiner le rôle et l’influence sociale et politique exercé par cette vénérable institution au cours des deux siècles écoulés.
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